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1.   Nous partirons de cette définition de Castoriadis C. : « L'institution est un réseau symbolique, socialement sanctionnée, où se combinent en proportions et en relations variables une composante fonctionnelle et une composante imaginaire »
.
Symbolique : porteur de significations. Socialement sanctionnée : ce qui « vaut » socialement (exemple : le réseau était douteux dans les années 1970, il était apparenté à la Mafia ; aujourd'hui, il est valorisé). Imaginaire : cf. définition de Castoriadis.
La composante fonctionnelle s'exprime en particulier par le fait d'avoir un projet sur les personnes, projet de formation au sens large du terme : « donner forme » aux personnes qui fréquentent les A.P.P., projet de transformation, donc.
2.   Première caractéristique : le réseau A.P.P. s'est d'emblée construit en référence à l'individualisation et à l’autoformation.
a.   Les 7 piliers de l’autoformation, formulés par P. Carré, membre fondateur du GRAF, constitue une référence explicite du réseau A.P.P. : ils sont cités dans le Cahier des Charges de 2004 ;
b.   Le terme de «personnalisé». Il fait débat quand, en 1985, la DFP organise la généralisation des premières expérimentations. Certains auraient préféré, à la personnalisation, la référence à l'individualisation. C'est pourtant la «personne», plus que l'individu, qui sera choisie, pour mieux les différentes dimensions de l'usager des APP
.
Ce terme de personnalisation est explicitement défini dans le Cahier des Charges de • 2004
 : « Le principe de personnalisation renvoie à un, ensemble de processus de transformation de la personne qui visent, au travers de la prise en compte d'éléments de sa personnalité (à caractère social, cognitif,...), de la valorisation de ses acquis, une plus grande implication dans sa façon d'apprendre. Il permet de renforcer la motivation de la personne et d'accroître sa maîtrise sur son parcours déformation. »
La maîtrise de son parcours de formation, dans toutes ses dimensions (choix des objectifs, des méthodes et du rythme) renvoie à la définition de l’autoformation.


L'autoformation, auquel on rajoute le qualificatif d'accompagnée, constitue donc bien une référence socialement sanctionnée (pour reprendre les termes de la définition de C. Castoriadis, cf. supra).
3.   Cette référence constitue-t-elle pour autant une opérationnalisation (la dimension fonctionnelle) et un imaginaire partagé de l'ensemble des acteurs ?
a.   Au niveau fonctionnel, le Cahier des Charges formalise explicitement cette «personnalisation» dans son 1.1, en commençant en spécifiant une «démarche, centrée sur la personne, fondée sur le mode pédagogique de l'auto-formation accompagnée ». L'établissement du PEF (protocole individuel de formation) est le support essentiel de cette personnalisation, ainsi que la mise à disposition des ressources et la fonction d'accompagnement des intervenants.
Des audits réguliers ont pour fonction de vérifier si les APP se conforment à ces prescriptions.
b.   Au niveau de l'imaginaire, la question est plus délicate. Comment vérifier que ces références valent pour l'ensemble des acteurs ?
De nombreuses études qualitatives ont été développées
. Elles ont une limite évidente de ne pouvoir mesurer la réelle diffusion et appropriation dans l'ensemble du réseau des APP ces références à la personnalisation et à l'autoformation.
Une étude quantitative a été conduite en Novembre 2007, à partir d'un questionnaire 618 personnes y ont répondu soit le 1/5 de l'ensemble des intervenants estimés dans le Réseau des APP : 302 formateurs(trices), 197 coordonnateurs(trices) (près de la moitié d'entre eux) et 181 secrétaires
.
Elle contient des variables quantitatives mais aussi beaucoup de données textuelles, en réponse à des questions ouvertes. Par exemple :
4.   Les résultats de cette étude doivent pouvoir nous aider à répondre à un certain nombre de questions pour statuer dans quelle mesure le « réseau APP constitue une institution » :
a.   Les formateurs, coordonnateurs et secrétaires constituent-ils un corps de formateurs stabilisés (et non des intervenants de passage affectés par leurs organismes supports au gré des fluctuations de l'emploi dans le marché de la formation financé par fonds public en direction des populations en difficulté
) ?
b.   S'agit-il d'un emploi « par défaut » ou d'un emploi où les salariés investissent leur carrière professionnelle ?
Les résultats sont plus nuancés : les rémunérations et le manque de perspective d'évolution professionnelle sont le plus souvent cités comme des points faibles...
Par ailleurs, ils ne sont pas significatifs de l'identité de métier, telle que la définit C. Dubar, qui se caractérise par le sentiment que l'activité professionnelle et les compétences mobilisées ne sont pas reconnues. Pour le dire vite : les formateurs APP, dans leur majorité, ne sont pas d'abord dans la plainte ou la revendication.
c.   Les salariés partagent-ils cette référence au modèle pédagogique préconisé par les textes fondateurs ?
d.   Les formateurs, coordonnateurs et secrétaires étant salariés de leurs organismes porteurs (qui sont pour plus de la moitié des organismes de l'Education Nationale, les GRETA), quelles sont leurs références pour l’agir pédagogique : celui de leur organisme porteur ou celui de l'APP ?
Il faut noter que leur intervention s'insère comme un moment dans des dispositifs d'insertion professionnelle.
e.   Quel est l'impact de l'animation du réseau dans la diffusion et l'appropriation, dans le réseau, d'un modèle pédagogique propre ?
En dehors des supports d'information (le site Web, la Lettre APP), les actions de formation (systématiquement organisées, en particulier, pour les jeunes coordonnateurs), deux éléments nous semblent devoir retenir l'attention :
•    Les audits pour le maintien du Label
•    Les colloques 

f.    Que disent les formateurs de leur propre intervention ?
Trois modèles de représentation ressortent de l'analyse des réponses aux questions ouvertes.
5.   Conclusion : Le Réseau APP constitue donc bien une institution, au sens où la définit C. Castoriadis, avec un projet de transformation des personnes, indépendamment du retrait de l'Etat comme organisme de pilotage.
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